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RESUME DES RECOMMANDATIONS 

La CCG recommande au Conseil d’Etat : 

1. de prendre en compte le rapport 11-29 de l’ICF et de mettre en 
œuvre les recommandations émises dans ledit rapport. Plus 
particulièrement, de nommer dans les plus brefs délais un chef de 
projet « SCI » qui aura une autorité transversale. Ce chef de 
projet devra être rattaché directement au Conseil d’Etat (comité 
d’audit par exemple) sans dépendre du Collège des secrétaires 
généraux. Il devra définir et formaliser des directives 
transversales uniformes en matière de SCI pour ensuite pouvoir 
les déployer dans l’ensemble des départements de manière 
verticale. 

2. de modifier la LGAF et/ou son règlement afin de revoir le mode 
de fonctionnement du Collège des secrétaires généraux, ainsi que 
des collèges spécialisés, permettant une gestion efficace et 
efficiente des grands processus transversaux, tels que le SCI ou 
encore les ressources humaines ou les systèmes d’information. 
Revoir dans ce sens le rôle de chaque département, notamment au 
niveau des processus transversaux.  

3. de modifier la LGAF en créant un service d’audit interne. Ce 
service, dépendant du Conseil d’Etat, pourra surveiller la mise en 
place du SCI, son bon fonctionnement, ainsi que la gestion des 
risques.  

4. que la politique en matière de ressources humaines poursuive ses 
efforts d’efficience sous le leadership de l’Office du personnel de 
l’Etat (OPE). En matière de contrôle interne, les collaborateurs de 
l’Etat doivent être mieux informés des buts poursuivis et mieux 
formés pour atteindre les objectifs fixés. 

5. que chaque département remette au Grand Conseil la liste des 
principaux risques identifiés, ainsi que des prestations prioritaires 
devant bénéficier d’un SCI de niveau 3 COSO d’ici fin 2012. 
Subsidiairement, de remettre également un planning concernant 
la mise en place du SCI sur les prestations jugées non prioritaires. 
Pour les départements où la mise en place du SCI a pris du retard, 
les projets de réorganisation1 doivent être menés à termes dans les 
meilleurs délais afin de permettre la mise en place du SCI.  

                                                           
1 Tels que le projet OPERA au DSPE ou la réorganisation du service de la gérance au DCTI, par 
exemple.  
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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Ce rapport sera structuré en quatre parties. Afin de comprendre au mieux 
la continuité des enjeux de la thématique relative à la mise en œuvre des 
systèmes de contrôle interne (ci-après SCI) et de replacer le rapport 861 dans 
son contexte, nous proposons dans un premier temps de reprendre brièvement 
les travaux de la commission (ci-après CCG) dans ce domaine lors de la 
première année de législature. Dans un second temps, de brefs résumés des 
auditions – effectuées par la commission durant l’année 2011 – consacrées au 
SCI seront proposés. Il sera ainsi possible d’appréhender les travaux réalisés 
par le CCG. Du 28 février 2011 à ce jour, la CCG a mené 28 auditions 
couvrant les 7 départements, ainsi que la Chancellerie. En troisième lieu, 
nous nous attarderons sur le rapport rendu par l’ICF, rapport concernant la 
mise en œuvre du SCI départemental et transversal au sein de 
l’administration (rapport 11-29). Il faut relever que ce rapport est le fruit 
d’une demande spécifique de la CCG au début de ses travaux sur le RD 861. 
Enfin, le rapport présentera les conclusions de la commission. Dans la foulée, 
la commission présente une motion qu’elle souhaite adresser au Conseil 
d’Etat. 

 

1. Suivi de la mise en œuvre du SCI départemental et transversal 
durant l’année 2009-2010 – Historique 

Il convient de rappeler en premier lieu les travaux réalisés par la CCG 
durant la première année de législature2.  

Durant cette première année, la CCG, présidée par M. Francis Walpen, a 
mené des travaux sur le SCI, travaux qui ont mené au dépôt de la 
résolution 613. Pour rappel, mentionnons ici un extrait du rapport annuel de 
la CCG3. 

Dans le cadre du suivi des réformes de l'Etat et du suivi de la mise en 
œuvre du système coordonné de contrôle interne au sein de l'administration, 
la Commission de contrôle de gestion a auditionné une délégation du Conseil 
d’Etat, le 11 mars 2010, composée de MM. François Longchamp, président 
du Conseil d’Etat, Mark Muller et David Hiler. 

                                                           
2 Nous ne reviendrons pas ici sur ceux menés précédemment et qui ont débouchés sur de 
nombreux textes parlementaires (R 493 en 2004, PL 9702 en 2006, RD 608, 663, 737, 799 
et 830). 
3 RD 874. 
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La commission a été informée que le degré de mise en œuvre du projet 
peut être estimé à 50%, mais qu’il manque notamment un lien entre le 
contrôle interne transversal et le contrôle interne départemental. En ce qui 
concerne la mise en œuvre du contrôle interne financier, M. Hiler a souligné 
qu’il convient tout d’abord de modifier la LGAF ainsi que son règlement, 
puis de produire un manuel de comptabilité et enfin de déterminer les 
principales procédures financières « macros » transversales. 

M. Hiler a encore expliqué que ce sera l’occasion de mettre en place une 
nouvelle organisation, notamment quant à la compétence de la DGFE, 
notamment au niveau transversal. 

La délégation du Conseil d’Etat a précisé enfin qu’un travail important 
est mené sur la question de la gestion des risques transversaux de l’Etat et 
que, d’ici fin 2010, une véritable matrice de risques de l’Etat sera sous toit. 

On relèvera enfin que dans les conclusions de son rapport d’activité pour 
l’année 2009-20104, la CCG émettait un certains nombres de 
recommandations pour le Conseil d’Etat, recommandations qui étaient les 
suivantes : 

– De mettre en application et de présenter au Grand Conseil, sans délai, un 
plan de déploiement, tant départemental que transversal, du contrôle 
interne, comprenant des mesures de suivi tant quantitatives que 
qualitatives ; 

– De nommer formellement un responsable du contrôle interne transversal, 
en le rattachant au DF et en lui donnant toute latitude, non seulement 
pour présider des collèges spécialisés, mais encore et surtout pour 
pouvoir prendre les mesures pratiques immédiates pour assurer 
l’avancement de la mise ne œuvre du système de contrôle interne ; 

– De s’assurer de la compétence des personnes en charge du contrôle 
interne et de mener une politique RH saine, claire et transparente 
favorisant la mise œuvre du système de contrôle interne. De régler sans 
délai, la problématique de la disparité dans les classes salariales des 
personnes chargées du contrôle et leur rattachement hiérarchique. Des 
postes aussi importants ne sauraient attendre une éventuelle mise en 
place d’un projet d’analyse des compétences et rémunération au sein de 
l’Etat. 

Outre ces indications fournies par le RD 874, la CCG a encore auditionné 
le 26 avril 2010, M. Salvatore Macculi (DF), responsable du contrôle interne 
transversal de l’Etat, et responsable du contrôle interne au DF.  

                                                           
4 RD 874. 
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Lors de cette audition, M. Macculi a souligné le grand défi que représente 
la mise en œuvre du contrôle interne, spécialement au niveau transversal. 
M. Macculi a précisé que le contrôle interne fonctionne en tant que tel au sein 
de l’Etat, mais qu’il est lacunaire, puisqu’il n’est pas complètement 
documenté et uniformisé au niveau des procédures. M. Macculi a expliqué 
qu’afin de pallier à ces lacunes, il souhaitait demander aux départements de 
prioriser leurs actions en matière de contrôle interne, en définissant leurs 
prestations prioritaires, en identifiant les processus liés à ces dernières et en 
les documentant. M. Macculi a relevé que l’objectif est de mettre en place 
des outils de contrôles standardisés au sein de l’Etat et d’en déployer tous les 
effets. 

Lors de cette audition, M. Macculi a relevé qu’il agit dans le cadre d’une 
instance de coordination et qu’il ne peut imposer une manière de faire, sauf si 
celle-ci est acceptée à l’unanimité. Son titre de directeur du Collège 
spécialisé contrôle interne est donc plus honorifique que réel. Ses pouvoirs 
sont limités dans ce cadre. 

Toujours en 2010, la CCG a auditionné en mai M. Pict, directeur de 
l’ICF, et M. Moatti, directeur adjoint. Lors de cette audition, il a été relevé 
par l’ICF qu’il conviendrait d’améliorer le SCI en ce sens que la qualité des 
états financiers est extrêmement tributaire du SCI financier et comptable. Au 
surplus, la CCG a été informée que le SCI transversal n’était pas fonctionnel 
et que plusieurs directives transversales devraient encore être formalisées. 
L’ICF a également relevé que le niveau de maturité du SCI était disparate 
entre les divers départements.  

Suite à ces auditions et aux travaux menés précédemment, la CCG a 
décidé de déposer la résolution 613, résolution qui fait l’objet du RD 861 du 
Conseil d’Etat. 

 

2. Travaux de la CCG concernant le SCI - 2e année de législature (2010-
2011) 

Sous la nouvelle présidence de la commission, cette dernière n’a pas 
attendu le renvoi du RD 861 pour poursuivre ses travaux sur le contrôle 
interne et le SCI. Si le RD 861 a été renvoyé à la CCG le 28 janvier 2011, il 
faut relever que la commission a été saisie précédemment du rapport de l’ICF 
concernant le service de la gérance immobilière de l’Etat. S’il n’y a pas lieu 
de revenir ici sur les auditions menées sur ce sujet précis5, relevons que les 

                                                           
5 Et sachant que la commission a mené des travaux spécifiques sur le service de la gérance en 
lien avec différentes motion renvoyés par le Grand Conseil à la CCG.  
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dysfonctionnements constatés dans ce service ont mis en relief la faiblesse du 
contrôle interne, faiblesse révélée par le travail réalisé par l’ICF. D’un cas 
particulier, et profitant du renvoi du RD 861 à la CCG, cette dernière a décidé 
de refaire un cycle complet d’auditions afin de se faire une idée précise de la 
mise en œuvre du SCI au sein de l’administration. Ce cycle d’auditions a été 
le suivant : 

1) Audition de M. Le Président du Conseil d’Etat, Mark Muller, 
accompagné de M. David Hiler, conseiller d’Etat en charge du DF ; 

2) Audition de Madame le Chancelier, Anja Wyden Guelpa ; 

3) Audition de l’ICF, en lien avec les rapports les plus significatifs relatifs 
au contrôle interne comptable et financier départemental, ainsi que le 
rapport transversal concernant le SCI6 ;  

4) Audition de M. Pierre Béguet, directeur général des finances (DF) ; 

5) Audition du responsable du contrôle interne, du directeur financier et du 
secrétaire général de tous les départements (DIP, DSPE, DCTI, DARES, 
DES, DIM, DF)7 ; 

Après avoir fait ce cycle d’auditions, la commission a terminé ces travaux 
en auditionnant une seconde fois Madame le Chancelier Anja Wyden Guelpa, 
MM. Mark Muller, Président du Conseil d’Etat, et David Hiler, Conseiller 
d’Etat en charge du DF. 

 

a) Audition de M. Mark Muller, Président du Conseil d’Etat et de 
M. David Hiler, conseiller d’Etat chargé du Département des finances – 
7 mars 2011 

M. Hiler précise durant cette audition les éléments se trouvant dans le RD 
861. Il relève notamment que le Conseil d’Etat va prendre deux actions d’ici 
la fin de l’année, la première étant de prendre une décision sur l’organisation 
de la comptabilité, et la deuxième d’adopter les directives dans leur globalité 
afin qu’elles puissent rentrer en force. Il relève également qu’une révision de 
la LGAF sera prochainement proposée au Grand Conseil, cela afin de 
clarifier les rôles de chaque département, notamment les départements ayant 
des rôles transversaux tels que le DCTI (par rapport aux investissements) et 
le DF (par rapport à la fonction finance). 

                                                           
6 Notamment les rapports ICF10-32 sur le contrôle interne comptable et financier (transversal) ; 
le rapport 10-35 sur le contrôle interne comptable et financier du DSPE, le rapport 10-36 sur le 
système de contrôle interne comptable et financier du DCTI.  
7 Soit au total 22 auditions, chaque invité ayant été reçu séparément.  
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En ce qui concerne le suivi des recommandations des rapports de l’ICF, 
M. Hiler relève que l’objectif du Conseil d’Etat est d’arriver à un niveau de 
maturité de niveau 3 selon la méthodologie COSO8, et ce dans tous les 
départements. Le président du Conseil d’Etat explique qu’en lien avec cet 
objectif, il a été créé un comité d’audit, issu de la délégation du Conseil 
d’Etat aux finances. Ce comité d’audit fera le suivi des travaux relatifs aux 
recommandations émises soit par l’ICF, soit par la Cour des comptes. 

Il s’ensuit un débat entre la commission et MM. Muller et Hiler sur les 
délais de mise en œuvre du SCI départemental et transversal. En bref, la 
commission s’étonne du délai extrêmement long de la mise en œuvre d’une 
telle politique et se pose la question de la réelle volonté politique du Conseil 
d’Etat de mettre en œuvre un système de contrôle interne. 

Les représentants du Conseil d’Etat s’inscrivent en faux contre une telle 
pensée et relèvent les efforts faits par l’administration pour se réformer, 
notant que le changement de culture ne peut pas être immédiat mais qu’il est 
déjà bien avancé dans certains secteurs. 

 

b) Audition de Mme Anja Wyden Guelpa, Chancelier - 21 mars 2011 

La CCG a souhaité entendre Mme le Chancelier sur la mise en place du 
SCI départemental et transversal et ce en sa qualité de présidente du Collège 
des secrétaires généraux.  

La Chancelière explique que le Collège des secrétaires généraux a pour 
principale mission une meilleure coordination entre les départements, mais 
qu’en aucun cas, elle a, en sa qualité de présidente du collège, une autorité 
hiérarchique sur les autres secrétaires généraux. Dès lors, elle explique que la 
principale action du Collège des secrétaires généraux concernant le SCI est 
de coordonner la mise en place du système dans sa globalité. Elle relève qu’il 
existe aussi un collège spécialisé contrôle interne, pour aider à la mise en 
place du SCI dans tous les départements.  

La Chancelière précise qu’une étape supplémentaire dans la mise en 
œuvre du SCI a été récemment franchie par la mise en place d’un comité 
                                                           
8 Le Committee of Sponsoring Organizations of the Treadway Commission – organisme à but 
non lucratif regroupant notamment les principales associations américaines d’auditeurs internes 
et d’experts-comptables – a élaboré en 1992 un référentiel internationalement reconnu décrivant 
les exigences imposées à un système de contrôle interne. Ce standard a été ensuite repris 
notamment dans les lignes directrices sur les normes de contrôle interne à promouvoir dans le 
secteur public issu de l’INTOSAI. Le standard COSO permet notamment d’établir des critères 
qualitatifs afin que l’on puisse établir une mesure de l’efficacité du système de contrôle interne. 
Une échelle de notation est ainsi mise à disposition, allant du niveau 1 (peu fiable) au niveau 5 
dit « optimisé ». Pour plus d’informations, le lecteur se référera au site suivant : www.coso.org 
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d’audit au sein du Conseil d’Etat. La Chancelière ajoute que le niveau 3 
COSO (pour le contrôle interne) sera atteint fin 2012, conformément aux 
objectifs du Conseil d’Etat.  

Enfin, en ce qui concerne la transversalité, Mme Wyden relève qu’il s’agit 
d’un grand défi et que de gros progrès ont été faits en la matière. Elle pondère 
toutefois la lenteur de mise en œuvre par la complexité des structures de 
l’Etat, mais redit sa confiance dans l’aboutissement de la mise en œuvre du 
SCI, ceci dans les délais fixés par le Conseil d’Etat. 

 

c) Audition de MM. Charles Pict, directeur de l’ICF, Loutfi 
Guennoune, réviseur ICF et Mathieu Bussien, responsable d’audit – 
28 mars 2011 

L’audition de l’Inspection cantonale des finances a été consacrée aux 
différents rapports de l’ICF sur le contrôle interne comptable et financier, tant 
au niveau transversal qu’au niveau départemental9. Une attention particulière 
a été portée sur le DCTI, le DIP et le DSPE, compte tenu du fait qu’il 
s’agissait des rapports avec le plus de recommandations de l’ICF.  

Il ressort de l’audition de l’ICF– pour le volet transversal – une absence 
de formalisation de directives transversales touchant notamment  

– à la gestion des compétences financières ;  

– à la gestion des caisses ;  

– à la gestion des débiteurs douteux et du contentieux ;  

– à la gestion des inventaires et à la gestion des investissements. 

Durant cette audition, la commission est informée que le projet des neuf 
macro-processus, tel que présenté dans le RD 861 par le Conseil d’Etat, 
devrait permettre de régler certaines problématiques soulevées. Toutefois, cet 
élément est pondéré par l’aspect de la transversalité entre les dicastères, en ce 
sens qu’il est nécessaire que ces directives soient acceptées et mises en œuvre 
par l’ensemble des départements, afin que ce projet aboutisse. 

Au surplus, la commission constate qu’en termes de validation de normes, 
le Collège spécialisé finance et le Collège des secrétaires généraux ont des 
processus de prises de décision très longs, voire bloquants. A tel point que le 
Conseil d’Etat a décidé de s’approprier directement la question des macro-
processus en supplantant ces deux collèges.  

La commission apprend également que, généralement, les éléments 
nécessaires à la mise en place du SCI, comme certaines responsabilités 

                                                           
9 Rapports ICF 10-32,10-35 et 10-36. 
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inhérentes à une profession, utiles à la mise en œuvre du SCI dans sa 
globalité, n’existent pas dans les cahiers des charges des collaborateurs. 

La question de la fiabilité du SCI informatisé est également abordée lors 
de cette audition, en ce sens qu’il existe un corollaire entre l’optimisation 
d’un SCI et la fiabilité de l’outil informatique qui le supporte. Le constat est 
peu amène dans certains cas. 

Suite à cette approche transversale, sur l’ensemble des rapports de l’ICF, 
il apparaît que les constats généraux sont les suivants :  

– Le système de contrôle interne financier et comptable n’a pas atteint le 
niveau de maturité attendu par le Conseil d’Etat ; 

– Les directions financières départementales ne supervisent pas assez leurs 
services, notamment dans le cadre du bouclement des comptes ; 

– Les lacunes en matière de système de contrôle interne ont un lien direct 
avec le nombre d’erreurs constatées dans les comptes d’Etat. 

Selon l’ICF, les problèmes constatés au niveau de la mise en place du SCI 
financier et comptable à l’Etat sont les suivants : 

– Priorité au SCI stratégique avant le SCI opérationnel ; 

– Désaccords au sein du Collège spécialisé finance et au sein du Collège 
des secrétaires généraux (non acceptation du leadership du DF) ; 

– Le projet SCI n’est pas géré comme un projet ; 

– Implication parfois assez forte des directions métiers ; 

– Compétences en matière financière et de gestion insuffisantes à l’Etat ; 

– Définition peu claire des rôles et responsabilité dans les départements en 
matière de SCI financier. 

On relèvera ici que l’ICF mentionne aussi des problèmes de résistance au 
changement, problèmes de résistance dues à deux articles de la LGAF qui, au 
niveau réglementaire, donnent toutes les compétences aux départements. Il en 
ressort que tout changement doit être abordé au sein du Collège des 
secrétaires généraux, ce qui ralentit de facto le processus de changement.  

Suite à cette audition, la CCG a décidé de confier un mandat à l’ICF pour 
évaluer la mise en œuvre du SCI départemental et transversal au sein de 
l’administration. Lors d’une autre audition, le 4 avril 2011, la CCG a précisé 
à M. Pict les objectifs principaux du mandat confié soit : 

– De décrire et d’analyser l’organisation mise en place à l’Etat de Genève 
en vue du déploiement du SCI transversal et départemental. Dans ce 
cadre, d’analyser les rôles et les responsabilités du Collège spécialisé 
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contrôle interne, des contrôleurs interne, ainsi que des autres parties 
prenantes ; 

– D’inventorier les personnes dédiées, en tout ou en partie, à la mise en 
œuvre du SCI au sein de l’Etat, tant au niveau départemental qu’au niveau 
transversal, et d’analyser les profils des responsables du contrôle interne, 
notamment en termes d’expérience et de formation ; 

– D’apprécier si les ressources affectées à la mise en œuvre du SCI sont 
suffisantes pour respecter le délai fixé par l’objectif 10.04 du programme 
de législature. Dans ce cadre, de vérifier la bonne adéquation du cahier 
des charges des personnes chargées du contrôle interne et leur 
disponibilité effective sur cette mission.  

Nous reviendrons sur les conclusions de ce mandat dans la 3ème partie de 
ce rapport, le rapport de l’ICF ayant été rendu le 19 octobre 2011, et présenté 
à la CCG le 7 novembre dernier.  

 

d) Audition de M. Pierre Béguet, directeur général des finances (DF) et 
de Mme Coralie Appfel Mampaey, directrice de la comptabilité – finance 
(DF) - 2 mai 201110 

L’audition du directeur général des finances de l’Etat était principalement 
centrée sur la mise en œuvre du système de SCI comptable et financier 
transversal.  

Les représentants du DF expliquent que ce dernier est responsable des 
états financiers et qu’il doit s’assurer de l’homogénéité, de la pertinence, de 
la fidélité et de la fiabilité des comptes. La commission apprend que c’est le 
DF qui est compétent et responsable en matière de contrôle interne 
transversal comptable et financier, en vertu des articles 71 de la LGAF et 1 
et 2 de la LSGAF. 

Il est également expliqué à la commission que la lenteur de la mise en 
œuvre du SCI comptable et financier peut s’expliquer par le fait que la 
direction des finances a mené plusieurs projets majeurs de front, à savoir : 
l’introduction des normes IPSAS, la centralisation de la comptabilité au sein 
de la DGFE, l’instauration de la caisse centralisée, puis la mise en place du 
budget par prestation.  

Lors de cette audition, il est relevé qu’en 2009, le Conseil d’Etat a décidé 
de donner la priorité à la mise en place du SCI. Cependant pour mettre en 
œuvre le SCI transversal, il a fallu revoir les fonctions comptables et 
financières, ce qui n’avait pas été fait depuis fort longtemps, et prendre en 
                                                           
10 On trouvera en annexe 1 le résumé de la présentation faite devant la commission.  
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compte l’ensemble des modifications généré par l’introduction du système de 
comptabilité financière intégré. 

En 2010, il a été défini ce qu’il faudrait faire remonter comme flux 
financier au niveau de la DGFE. Le résultat de cette démarche a été 
l’indentification de 9 macro-processus, à savoir : 

– L’élaboration budgétaire (avec un contrôle budgétaire et de gestion) ; 

– La clôture des états financiers ; 

– Les achats et les fournisseurs ; 

– Les investissements et les immobilisations ; 

– Les revenus/débiteurs non-fiscaux ; 

– Les revenus/débiteurs fiscaux ; 

– Les subventions octroyées ; 

– La trésorerie ; 

– Les charges du personnel. 

Les membres de la commission sont aussi informés que, par la suite, afin 
de préparer la documentation de ces macro-processus, une analyse de 
l’existant a été faite auprès de l’ensemble de l’Etat. C’est en 2011 que 
l’élaboration du SCI transversal a proprement débuté. 

Ainsi, de nouvelles directives transversales sont édictées afin d’offrir un 
cadre minimum que chaque département doit suivre. Il est précisé que ces 
nouvelles directives sont soumises à consultation et que les exceptions 
justifiées sont prises en compte. 

Les représentants du DF expliquent que plusieurs méthodes ont été 
appliquées pour l’élaboration de ces directives, et qu’une méthode 
consensuelle, d’abord imaginée, a été abandonnée à cause des blocages 
qu’elle a générés. Depuis, il a été décidé que le DF prenait le leadership en la 
matière. 

Enfin, il est souligné que l’ICF est consultée afin de s’assurer que les 
directives répondent aux exigences de celle-ci. 

Lors de cette audition, il a aussi été abordé, sur demande des 
commissaires, le sujet des résistances au changement. Le principal nœud 
identifié a été l’organisation même de l’Etat, avec ses 7 départements qui 
peinent à travailler de manière transversale. A ce niveau, le Collège des 
secrétaires généraux, s’il est un lieu d’échange et de coordination, ne permet 
pas de mener un projet de manière transversale en l’absence d’un leadership 
clairement identifié et identifiable. D’un point de vue politique, il est relevé 



RD 861-A  M 2041 12/232 

que dans le fonctionnement même du Conseil d’Etat il manque sur les aspects 
transversaux un responsable bien défini. 

Suite à cette première série d’audition, la Commission a décidé 
d’entendre l’ensemble des responsables du contrôle interne des départements 
ainsi que les directeurs financiers et les secrétaires généraux sur le sujet du 
contrôle interne tant départemental que transversal et son application. La 
commission a choisi d’auditionner séparément chacun de ces responsables 
afin de pouvoir avoir une vision précise de la mise en œuvre du SCI 
départemental et transversal.  

 

A. DIP 

Audition de Mme Sciarrino, directrice du contrôle interne - 9 mai 2011. 

La directrice du contrôle interne du DIP expose l’historique de la mise en 
œuvre du contrôle interne au sein du département. Elle choisit des dates-clés 
en donnant les principales évolutions en la matière. 

En 2007, explique-t-elle, un vaste travail de formation au contrôle interne 
s’est engagé afin d’initier un changement de culture au sein du département. 
Dans la même année s’est ouvert le premier chantier stratégique au DIP 
concernant la mise en œuvre du SCI. 

L’année 2008 a été marquée par la création des matrices de contrôle, ainsi 
que l’élaboration et la validation des processus-clés au sein des unités 
opérationnelles. Dans le même temps, le projet de budget par prestations et 
par objectifs a été repris par le biais de GE-pilote. 

Puis, en 2009, le travail issu du projet GE-Pilote a dû être harmonisé entre 
les différents départements afin d’avoir une cohérence. Corollairement, 
l’accent a été mis sur la gestion des risques majeurs du département. 
Cependant, il était alors acquis que l’Etat avait des politiques publiques, 
déclinées en programmes auxquels étaient attachés des prestations et dont les 
objectifs devaient être fixés. 

En 2010, le premier budget par programmes et par prestations de l’Etat a 
été présenté, permettant, du coup, de stabiliser la base de travail pour la mise 
en œuvre d’un SCI, en ce sens que le cadre des programmes et prestations 
font parties du socle du SCI. Dès lors, au sein du DIP, deux projets 
stratégiques ont été menés, à savoir : en premier lieu de poser les conditions 
cadres à la mise en œuvre du contrôle interne, puis, en second lieu, de cadrer 
les objectifs et les délais en fonction du programme de législature. 
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La directrice du contrôle interne indique encore que 2012 sera une année 
où le SCI sera testé par le département et durant laquelle l’ICF testera 
l’efficacité de la mise en œuvre du SCI. 

Il est également noté que le choix du conseiller d’Etat chargé du DIP était 
de considérer l’ensemble des prestations (24 prestations directes11) du DIP 
comme prioritaires dans le périmètre relatif à la mise en œuvre du SCI. Le 
100% sera atteint – pour un niveau standardisé – à la fin 2012 comme prévu, 
selon Mme Sciarrino. 

 

On trouvera en annexe 2 des compléments d’information sur 
l’organisation du contrôle interne au DIP ainsi que des exemples de travaux 
réalisés ou de risques identifiés.  

 

Audition de MM. Tissot et Haberler, respectivement directeur des 
finances du DIP et directeur du service de la comptabilité - 9 mai 2011 

M. Tissot ainsi que M. Haberler expliquent que la mise en œuvre du SCI 
est une tâche ardue du fait de l’importance du département, de sa 
décentralisation et de sa structure fortement éclatée. Le directeur des finances 
explique toutefois qu’il a été mis – durant les deux dernières années – 
l’accent sur la diminution des risques, ce qui a eu comme impact de diminuer 
les remarques issues de l’ICF. 

La commission est informée durant cette audition des différentes 
procédures mises en place notamment pour la mise en place des directives de 
contrôle interne, plus particulièrement les directives financières transversales. 
Il est précisé enfin qu’un tableau de contrôle des risques est associé aux 
directives transversales. 

 

Audition de Mme Frischknecht, secrétaire générale du DIP - 9 mai 2011 

La secrétaire générale du DIP se déclare convaincue de la nécessité de 
disposer d’un SCI au sein du département, notamment à cause de sa taille et 
du fait qu’il dispose d’un tiers du budget de l’Etat. 

Elle note également que le déploiement du contrôle interne était 
dépendant du travail effectué sur le budget par programmes et par prestations, 
en ce sens qu’il a tout d’abord fallu clarifier les prestations et les objectifs qui 

                                                           
11 Il faut noter que le DIP assure 34 prestations mais que le programme « Hautes écoles » dotés 
de 10 prestations a une place spécifique, du fait même de la présence d’un comité d’audit, d’une 
structure et d’un SCI propre, notamment pour l’Université. 
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y sont rattachés, et donc les indicateurs et les cibles à fixer. Elle explique que 
les programmes et les prestations ont été validés en 2010 par le Conseil 
d’Etat et que cette action a permis de créer une base solide pour la mise en 
œuvre du SCI. 

En ce qui concerne les directives transversales, elle rappelle que c’est le 
Département des finances qui les émet, et précise que celles-ci sont mises en 
place dès que le Collège des directeurs financiers les approuve. Elle note 
qu’il n’est pas nécessaire que ces directives soient approuvées 
systématiquement par le Collège des secrétaires généraux. 

La secrétaire générale explique enfin qu’il est logique que le processus 
des directives transversales soit dirigé par le DF, tout en insistant sur le fait 
que le contrôle interne départemental métier doit être du ressort du DIP. A cet 
égard, elle informe la commission que le département estime à 34% le 
déploiement du SCI au niveau standardisé12. 

 

On trouvera en annexe 3, un point de situation daté de décembre 2010 
concernant la mise en œuvre du système de contrôle au DIP, état de situation 
fourni par la direction du contrôle interne.  

 

B. DSPE 

Audition de M. Brunazzi, directeur administratif et financier - 16 mai 
201113 

M. Brunazzi explique que le SCI financier du DSPE a été jugé non fiable 
par l’ICF. Il remarque que de nombreux éléments expliquent cette situation 
dont les principales sont, notamment : 

– Une répartition incohérente des activités / missions / rôles entre les 
différents acteurs chargés d’appliquer le contrôle interne ; 

– L’inexistence de tableaux de bord et de pilotage ; 

– Une mauvaise qualité de l’information financière ; 

– Des absences à des postes-clés et des déficiences de compétences ; 

– Un manque de formalisation des processus. 

A cet égard, la commission est informée que des actions correctrices ont 
été prises, la première étant la mise en œuvre d’un projet de réorganisation 
des activités du secrétariat général du DSPE (projet OPERA) induisant 

                                                           
12 Niveau 3 COSO. 
13 Voir annexe 4. Présentation de M. Brunazzi. 
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l’identification des missions-clés. En corollaire, il est mené une analyse de la 
pertinence des missions et de leur localisation. La commission est informée 
également que tout un travail en matière des ressources humaines (mise au 
point de cahiers des charges ; de fixation d’objectifs, etc.) est en cours, 
concourant également à une rationalisation du travail du secrétariat général. 
De même, une nouvelle grille de gestion des risques est en cours 
d’implémentation. 

La commission apprend qu’un objectif supplémentaire a été fixé, en ce 
sens que le département souhaite pouvoir garantir que les directives 
transversales sont appliquées d’une manière concrète et cohérente. 

Enfin, il est affirmé que l’objectif du DSPE est d’arriver à un niveau 3 
COSO pour le SCI du département d’ici fin 2012. 

 

Audition de M. Antille, directeur du contrôle interne - 16 mai 201114 

Le directeur du contrôle interne explique que lorsqu’il est arrivé au 
DSPE, la structure de contrôle interne comprenait 1,6 poste, avec trois 
contrôleurs détachés. Il relève que l’action du DSPE s’étend sur 3 politiques 
publiques, 10 programmes et 35 prestations.  

M. Antille explique que le travail de mise en œuvre du contrôle interne a 
été accompli d’une manière peu structurée au début, et qu’il a fallu attendre 
que des outils soient mis en place dans d’autres départements pour agir en 
cohérence. Cependant, il ajoute que la première couche de l’environnement 
de contrôle avec le cadre des directives et des procédures a été instaurée, 
l’auto-évaluation ayant été accomplie en 2008 et 2009. 

M. Antille poursuit son exposé en précisant que l’objectif actuel est 
d’atteindre le niveau 2 COSO à la fin de 2011 pour toutes les entités qui 
disposent notamment de processus-clés. Il ajoute que l’année 2012 verra la 
mise en place d’un SCI de niveau standardisé. 

 

Audition de Mme Hislaire, secrétaire générale du DSPE - 16 mai 201115 

La secrétaire générale explique les constats qu’elle a pu poser lors de son 
arrivée au DSPE. Ces constats rejoignent les éléments présentés par le 
directeur administratif et financier, tout en les complétant sur le point de la 
résistance au changement. 

                                                           
14 Voir Annexe 5. Présentation de M. Antille.  
15 Voir Annexe 6. Présentation de Mme Hislaire. 
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Elle note qu’une opération de réorganisation des ressources 
administratives du secrétariat général a été mise en place (projet OPERA) et 
précise que ce projet se subdivise en trois sous-projets spécifiques. Le 
premier touchant à la gestion des ressources humaines en tant que telle, le 
second touchant à l’évolution des rôles et des missions du secrétariat général, 
le dernier traitant du renforcement de l’approche par projets au sein du 
département. 

Mme Hislaire insiste également sur le fait de l’importance de créer une 
dynamique et un sentiment d’appartenance départementale, ce qui devrait 
être atteint par le projet OPERA. 

Il s’en suit une discussion entre les commissaires et la secrétaire générale 
du DSPE sur les aspects globaux du projet OPERA et sur la valorisation des 
dynamiques positives utiles à la réussite de la réforme menée. 

 

C. DCTI16 

Audition de M. Montandon, directeur financier - 23 mai 2011 

Le directeur financier du DCTI expose aux membres de la commission le 
fonctionnement du SCI transversal comptable et financier. Il remarque le 
retard lié à cette mise en œuvre, en ce sens que le délai de 2008 fixé par le 
Conseil d’Etat était trop optimiste. Dans le même temps, M. Montandon 
explique les relations étroites que le DCTI entretient avec le DF, notamment 
dans le domaine des investissements. 

Il relève pour terminer la nouvelle dynamique au sein de l’Etat en matière 
de contrôle interne transversal comptable et financier, et note que le DCTI 
doit encore finaliser l’ensemble des processus liés aux flux financiers en son 
sein et définir les différents contrôles-clés dans le processus. 

 

Audition de M. Andurand, chargé du contrôle interne – 23 mai 2011 

M. Andurand, chargé du système de contrôle interne a été auditionné – à 
défaut – suite au départ de l’ancienne responsable du poste, Mme Putallaz. Il 
s’avère que c’est M. Robert Monin qui a repris la charge de Mme Putallaz en 
tant que responsable du système de contrôle interne. 

M. Andurand a abordé les différents éléments de la mise en œuvre du 
contrôle interne au sein du DCTI. Il a abordé particulièrement les travaux 
menés dans le domaine des processus AIMP et au sein du service de la 
gérance immobilière. 

                                                           
16 Voir en Annexe 7 les présentations faites par MM. Montandon, Andurand et Monin. 
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Audition de M. Robert Monin, secrétaire général du DCTI – 23 mai 
2011 

M. Monin présente le cube COSO qui est le référentiel quant au contrôle 
interne. Enonçant les 5 couches du cube COSO, il explique à la commission 
que le département met un accent particulier sur les activités de contrôle. 

Le secrétaire général note l’importance de la mise en adéquation des 
priorités du conseiller d’Etat par rapport aux priorités du contrôle interne.  

Il relève que le département a décidé de mettre l’accent sur l’Office des 
bâtiments et sur la problématique de l’activation des charges, en ce sens que 
ces deux éléments sont devenus des priorités dans la mise en œuvre globale 
du SCI du département.  

M. Monin indique également que lorsque les processus prioritaires auront 
été identifiés, il faudra s’assurer de leurs appropriations au sein des directions 
générales. Il poursuit en indiquant qu’en ce qui concerne les processus 
relatifs aux investissements, les responsabilités sont clairement définies au 
sein du département du fait de la création de la Direction générale des 
investissements. 

De manière plus globale, le secrétaire général du DCTI s’interroge sur la 
question de l’attribution de la haute surveillance relative à la mise en place 
d’un SCI, sur la répartition des rôles dans le domaine du contrôle de gestion 
au sein de l’Etat et sur les divers aspects de la proportionnalité en termes de 
délai et de ressources disponibles pour la mise en œuvre du SCI. 

Pour conclure, M. Monin identifie un risque résidant dans le fait que le 
SCI devienne un but en soi, sans valeur ajoutée pour les prestations. Il donne 
comme exemple la cartographie des systèmes d’informations demandée par 
la Cour des comptes qu’il juge excessif en termes de ressources. 

 

D. DARES 

Audition de M. Ritter, directeur financier – 30 mai 2011 

Le directeur financier du DARES reprend systématiquement les points 
saillants du rapport ICF concernant son domaine et précise que le DARES a 
décidé de mettre en œuvre le SCI en priorité au sein du service de la 
consommation et des affaires vétérinaires, ainsi qu’au service du commerce. 
Il précise que le contrôle interne financier est mis à jour en vertu des macro-
processus provenant du Département des finances. 

Il relève enfin que le département est actuellement en train de répondre 
aux autres recommandations émanant de l’ICF. 



RD 861-A  M 2041 18/232 

Audition de Mme Guex, directrice du contrôle interne – 30 mai 2011 

La directrice du contrôle interne du DARES explique à la commission 
que la mise en place SCI a débuté en 2006 dans le département et 
qu’actuellement une démarche de diagnostic des risques des sous-prestations 
a lieu annuellement depuis deux ans. 

Elle précise que cette démarche permet de faire émerger les risques et 
que, depuis 2010, la création d’un comité de pilotage des risques a permis de 
prioriser ces derniers. Elle ajoute que sur 500 risques identifiés, 13 ont été 
définis comme étant prioritaires. 

A cet égard, elle remarque que le DARES a décidé de travailler sur les 
procédures de service. Elle donne comme exemple le service de la 
consommation et des affaires vétérinaires et le service du commerce, services 
pour lesquels un mini-mandat est entrepris avec les chefs de service, et où les 
domaines-clés sont documentés, tant avec des logigrammes de procédures de 
travail qu’avec des matrices de contrôles. 

 

Audition de Mme Righetti, secrétaire générale du DARES – 30 mai 2011 

La secrétaire générale du DARES explique à la commission que le 
département a identifié 5 domaines prioritaires, ceci notamment par le biais 
d’un comité de pilotage des prestations et des risques. Elle précise que 
l’objectif de 2012, qui est de parvenir à un niveau suffisant en matière de 
contrôle interne, est intégré aux priorités du département. 

 

On retrouvera en annexe 8 un exemple de documentation en lien avec le 
contrôle interne relatif à un processus et une procédure du service de la 
consommation et des affaires vétérinaires (SCAV). 

 

E. DSE 

Audition de M. Pally, directeur du service financier - 6 juin 2011 

Le directeur du service financier du DSE explique que les principales 
recommandations de l’ICF portent sur la finalisation de la mise en place du 
SCI au niveau du département, mais que celui-ci s’est déjà attelé à la tâche, et 
qu’en ce qui concerne le service financier, le SCI de niveau 3 COSO, c’est-à-
dire standardisé, sera atteint pour la fin 2011.  

Il précise que le niveau 3 sera également atteint pour 2012 dans les autres 
domaines prioritaires du département. Il est encore précisé que les relations 



19/232 RD 861-A  M 2041 

avec le Département des finances sont claires et ne posent pas de problèmes 
particuliers.  

Enfin, la question de l’Office cantonal de l’emploi est abordée par la 
commission. Le directeur du service financier du DSE indique qu’il s’agit 
d’un office prioritaire devant parvenir à un niveau 3 COSO en termes de 
contrôle interne. 

 

Audition de M. Cordt-Møller, directeur du service du contrôle interne – 
6 juin 2011 

M. Cordt-Møller explique que les missions du service du contrôle interne 
du DSE est double, en ce sens qu’il accompagne la mise en œuvre du SCI 
départemental d’une part, et que d’autre part, ce même service surveille les 
multiples institutions liées au département par des contrats de prestations. 

Il précise qu’en ce qui concerne les domaines prioritaires, l’objectif est de 
couvrir 80% des activités du DSE pour la fin 2011. Il indique qu’un plan de 
projet a été institué et qu’un comité de pilotage opère un suivi régulier de 
l’avancement du projet. Il cite comme exemple à suivre le SCARPA, 
l’OCIRT et le SAM. 

Enfin, le directeur du service du contrôle interne insiste sur trois mots-
clés permettant de comprendre la philosophie de mise en œuvre du contrôle 
interne au sein du DSE, à savoir : le pragmatisme, la proportionnalité dans 
l’action et la capitalisation de l’existant. 

 

Audition de M. Goumaz, secrétaire général du DES – 6 juin 2011 

M. Goumaz relève que deux services sont – pour le moment – prioritaires, 
à savoir le service des tutelles d’adulte et l’Office cantonal de l’emploi. Il 
note que pour le premier service, la situation s’est beaucoup améliorée et que, 
par conséquent, une série de réserves sur les comptes ont pu être levées, 
notamment par le fait de l’introduction d’un nouvel outil informatique. 

En ce qui concerne l’OCE, il indique que ce sont principalement la 
gestion des débiteurs et la question de la facturation des frais qui posent 
problèmes. A la décharge de l’OCE, M. Goumaz précise que les informations 
nécessaires qui devraient provenir du DCTI sont lacunaires.  

 

Suite à ces 3 auditions, la CCG a décidé de prendre 3 exemples pratiques 
au sein du département pour comprendre concrètement comment est mis en 
place le SCI au sein de l’administration. La commission a auditionné la 
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directrice et les directeurs respectivement du SCARPA, du SAM et de 
l’OCIRT. 

 

Audition de Mme Karandjoulis, directrice du service cantonal d’avance 
et recouvrement des pensions alimentaires (SCARPA) – 20 juin 2011 

La directrice du SCARPA indique que, depuis son arrivé en 2000, elle a 
mis en place des processus et des procédures précis pour l’ensemble des 
collaborateurs de son service, ceci notamment pour garantir une égalité de 
traitement.  

Elle précise dans la foulée que ces procédures traitent de l’ensemble des 
aspects de l’activité du service, ceci allant des aspects juridiques y afférents, 
à la gestion des dossiers. La directrice relève que ces éléments se trouvent 
tous dans une base de référence commune informatisée. 

Elle explique qu’en 2008, lors d’un audit, l’ICF a qualifié le SCI du 
SCARPA comme « standardisé ». Elle remarque que, dans le même temps, 
l’ICF a également qualifié certains domaines comme « maitrisés ». Il restait à 
l’époque une recommandation relative aux procédures de gestion des droits 
d’accès informatiques à laquelle il a été répondu à ce jour. 

Enfin, la directrice du SCARPA explique qu’un travail s’est engagé entre 
le service du contrôle interne du DSE et son service dans la documentation et 
la formalisation des matrices de risques et de contrôle, notamment en ce qui 
concerne les avances de pension. Cette action permet de prendre les mesures 
qui s’imposent pour réduire les risques au maximum. 

La directrice conclut en expliquant que le SCARPA a achevé, à ce jour, la 
mise en place de son SCI. Elle signale toutefois que des tests doivent encore 
être effectués par le service du contrôle interne, mais que certains risques ne 
peuvent pas être réduits, surtout dans le cas de situations relevant de 
décisions judiciaires portant à interprétation. 
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Audition de M. Mazzaferri, directeur du service de l’assurance maladie 
(SAM) – 20 juin 2011. 

Le directeur du SAM explique que, suite aux diverses recommandations 
de l’ICF, des contrôles ont été mis en place pour réduire les risques liés à 
l’activité du service, et pour assurer des prestations de qualité. Il souligne que 
le SCI mis en place au SAM se fonde sur des éléments existant depuis des 
années, et qu’il a surtout fallu les consolider et les formaliser. 

Il ajoute que le SCI doit encore être testé par l’ICF, mais qu’il est prêt à 
90%. Il reste encore à formaliser des procédures liées à la mise en place d’un 
projet informatique avec l’Hospice Général. 

Le directeur du SAM précise que la méthode de travail utilisée est la 
suivante : après l’identification des grands processus, ceux-ci ont été 
décomposés en sous-processus, ces derniers étant par la suite analysés point 
par point, notamment pour en déterminer les risques. Il note en conclusion 
que le travail ayant déjà été fait, cette action a permis de classifier l’ensemble 
des risques et de les codifier. 

 

Audition de M. Giovanola, directeur général de l’OCIRT – 20 juin 2011 

Le directeur général de l’OCIRT explique que cet office est organisé 
autour de 6 prestations dans une corrélation univoque entre un service et une 
prestation, ce qui induit des procédures de travail spécifiques et associés. Il 
relève encore que le SCI de l’OCIRT a été construit autour du critère de 
l’efficience. 

A l’instar des deux autres services auditionnés, le directeur explique que 
le SCI de l’OCIRT existait déjà depuis longtemps, et que l’enjeu du travail 
était de formaliser le système en tant que tel, en gardant toutefois à l’esprit 
que le contrôle interne devait être un outil de management et non une fin en 
soi. Il note encore que le SCI se doit d’être évolutif et qu’il faut que celui-ci 
soit constamment mis à jour. 

Le directeur général de l’OCIRT explique, pour conclure, que l’analyse 
des risques a été menée afin de les classer par ordre de priorité et de 
hiérarchiser les actions tendant à en réduire les impacts. 
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F. DIM 

Audition de Mme Ploix, directrice du contrôle interne – 20 juin 201117 

Mme Ploix informe la CCG que le secteur du contrôle interne au sein du 
DIM organise ses activités afin de mettre en place, développer, maintenir et 
améliorer le SCI du département. 

Pour le surplus, le secteur du contrôle interne conseille les chefs de 
service dans la mise en place opérationnelle du SCI, élabore la cartographie 
générale des risques départementaux et s’assure que le SCI couvre de 
manière adéquate les risques existants en vérifiant la validité et la fiabilité des 
contrôles existants. 

Elle note également que la validité et la fiabilité des informations sont 
vérifiées, tout comme l’efficacité et l’efficience des processus. 

La directrice du contrôle interne poursuit en exposant l’historique de la 
mise en œuvre du SCI au sein du DIM en mettant particulièrement l’accent 
sur certains éléments relatifs à l’identification des risques majeurs, 
notamment de 2008 à 2011. En ce qui concerne la cartographie des 
prestations, il est relevé qu’une fois ce travail effectué, il a fallu identifier les 
processus prioritaires, les analyser, mettre en place les plans d’amélioration et 
tester l’efficacité des contrôles instaurés. 

Elle souligne que sur les 12 prestations publiques délivrées par le DIM, 
8 ont été définies comme prioritaires en 201018. 

Elle conclut en expliquant qu’à la mi-avril 2011, le taux de réalisation du 
SCI dans le département s’élevait à 56%, ce chiffre démontrant, selon elle, un 
bon état d’avancement. Elle signale qu’en parallèle, le SCI relatif aux aspects 
comptables et RH n’a pas été oublié et que les principales directives ont été 

                                                           
17 Voir en annexe 9 la présentation de Mme Ploix.  
18 Ces 8 prestations prioritaires sont : 

- F03.01 : Gestion, surveillance et assainissement des eaux 
- F03.02 : Renaturation des cours d’eau et des rives 
- F04.01 : Espèces, écosystèmes et paysages 
- F04.02 : Loisirs de plein air et activités portuaires 
- F05.01 : Administration et contrôle de la politique agricole fédérale 
- J01.01 : Circulation routière et stationnement 
- J01.02 : Transports publics 
- O.04.05 : Contrôle de la conformité des décisions communales. 

4 prestations seront examinées dans un second temps : 
- F05.02 : Promotion de l’agriculture locale, équitable et respectueuse de l’environnement 
- G04.01 : Mensuration officielle 
- H03.01 : Protection civile 
- H03.02 : Inspection cantonale du feu 
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posées et sont régulièrement revues en fonction des évolutions des domaines 
concernés. 

 

Audition de M. Mottet, directeur des finances – 27 juin 2011 

Le directeur des finances du DIM explique à la commission comment le 
SCI comptable et financier est mis en place au sein du département. Il énonce 
les principaux éléments du système mis en place, dont certains sont tirés 
directement du cube COSO19.  

Pour le surplus, il précise les divers éléments procéduraux mis en place 
pour le suivi des activités du département, ainsi que pour le suivi des 
recommandations des organes de contrôles, tels que l’ICF ou la Cour des 
comptes. 

Par la suite, il souligne encore les perspectives d’amélioration pour le 
département qui se trouvent être :  

– La poursuite des développements du SCI comptable et financier afin 
d’atteindre le niveau 3 COSO. 

– L’amélioration du reporting, notamment pour augmenter la qualité des 
informations financières qui sont remontées à la direction des finances. 

– Le renforcement du SCI transversal. 

– L’optimisation des processus et le développement du contrôle de gestion. 

 

Audition de M. Matthey, secrétaire général du DIM – 27 juin 201120 

Le secrétaire général explique que le contrôle interne existait déjà au DIM 
avant l’introduction du système COSO au sein de l’Etat.  

Il souligne que le département avait des directives internes précises, 
destinées à baliser les principales actions du département, à déterminer les 
compétences en la matière et à réduire les risques inhérents à ses activités. 

Il signale également que la gestion de projet a été structurée afin de 
répondre aux attentes de GE-Pilote dont le DIM était précurseur. M. Matthey 
explique que la période COSO est arrivée ensuite et que le DIM s’y est inscrit 
parfaitement.  

Il présente ensuite les divers stades de mise en place du SCI depuis 2008 
et relève que le département agit dans l’optique d’atteindre le niveau de 
maturité 3 à la fin 2012. 

                                                           
19 Notamment l’environnement de contrôle, les activités de contrôle et la gestion des risques. 
20 Voir présentation de M. Matthey en Annexe 10. 
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Le secrétaire général note encore que, pour l’instant, le DIM s’applique à 
déployer un SCI orienté vers l’efficacité, mais que pour l’horizon de 2014-
2015, celui-ci souhaite pouvoir mettre en place un SCI orienté vers 
l’efficience, ceci en lien avec le budget par programme et par prestations. 

 

G. DF 

Audition de M. Beuchat, secrétaire général DF - 22 août 2011 

Il convient de remarquer préalablement que la plupart des acteurs 
concernant la mise en place du SCI comptable et financier du département 
des finances a été déjà auditionnée par la CCG, notamment M. Macculi (le 
28 février 2011, en lien avec les dysfonctionnements au sein du service de la 
gérance), ainsi que M. Béguet et Mme Appfel Mampaey (voir supra). Dès lors, 
la commission a souhaité auditionner le secrétaire général afin d’avoir une 
vision globale de l’introduction du SCI au sein du département. 

 

M. Beuchat explique que pour le Département des finances, l’ensemble 
des domaines sont prioritaires dans le cadre de la mise en œuvre du contrôle 
interne.  

Il précise ensuite qu’au niveau du DF, l’état d’avancement du contrôle 
interne était de 34% à la fin de l’année 2010 et qu’il est actuellement de 50%. 
De ce fait, il pense que le niveau 3 COSO sera atteint au premier trimestre 
2012. 

Il relève encore que le département a pris trois décisions importantes dans 
le cadre de la mise en œuvre du SCI comptable et financier, à savoir : 

– la mise en place d’un comité de pilotage spécifique pour le 
développement du contrôle financier transversal ; 

– la mise en place d’une procédure spécifique obligeant à la revue 
systématique de l’ensemble des recommandations de l’ICF qui doivent 
être mises en œuvre, ceci tous les trois mois, les recommandations 
importantes hors délais étant revues tous les mois ; 

– la mise en place d’un suivi mensuel de l’état du développement du 
contrôle interne au sein du DF, ceci afin d’anticiper d’éventuels 
problèmes et de pouvoir intervenir directement auprès des directions 
générales. 
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On retrouvera en annexe 11 la liste des 23 directives en vigueur au sein 
du DF qui relèvent du SCI transversal comptable et financier, ainsi qu’un 
exemple de directive. Il faut enfin signaler que la mise en place des SCI se 
déroule sous la responsabilité de la Direction générale finances de l’Etat 
(DGFE). C’est elle qui rédige les directives et qui les met en consultation 
auprès du Collège spécialisé des finances. Depuis quelques mois, c’est M. 
Beuchat qui les signe comme approbateur, en sa qualité de secrétaire 
général du DF.  

 

H. Chancellerie 

Audition de Mme Anja Wyden Guelpa, Chancelier et présidente du 
Collège des secrétaires généraux – 29 août 2011 

En premier lieu, Mme le Chancelier a abordé l’état d’avancement de la 
mise en place du SCI au sein de la Chancellerie. Mme Wyden relève que le 
SCI est en place à environ 60% par rapport à l’objectif de 2012. Selon elle, 
l’objectif d’un niveau 3 COSO fin 2012 sera atteint. 

Dans le même temps, pour aborder les sujets de la coordination de la mise 
en œuvre du SCI au sein de l’Etat, Mme Wyden explique qu’en tant que 
présidente du Collège des secrétaires généraux, elle s’est notamment 
préoccupée de domaines tels que la gestion des risques ou encore de la 
gouvernance des collèges spécialisés. Elle relève que sa qualité de présidente 
du collège ne lui confère pas d’autorité sur les secrétaires généraux. Le 
Collège des secrétaires généraux, tout comme l’ensemble des collèges 
spécialisés, sont des lieux d’échanges, de consultation ou de coordination, 
mais sans qu’une personne s’impose sur les autres. Il est cependant relevé 
que de par la loi21, en ce qui concerne les aspects purement financiers, c’est le 
DF qui a une autorité sur les autres départements, alors qu’en ce qui concerne 
les aspects liés aux investissements, c’est le DCTI qui en assume la 
responsabilité transversale.  

Mme le Chancelier conclut en indiquant que des décisions de principes 
seront prochainement prises par le Conseil d’Etat, notamment quant à 
l’aspect de la transversalité entre les départements et des centres de prises de 
décisions. 

 

                                                           
21 Particulièrement l’article 71 de la loi sur la gestion administrative et financière de l’Etat de 
Genève (RS/GE D 1 05). 
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I. Conseil d’Etat 

Audition de M. Mark Muller, président du Conseil d’Etat et de 
M. David Hiler, conseiller d’Etat chargé des finances – 29 août 2011 

Pour clore les auditions, la CCG a souhaité entendre une nouvelle fois le 
président du Conseil d’Etat, ainsi que le magistrat en charge des finances de 
l’Etat. 

Le président du Conseil d’Etat explique que le Conseil d’Etat a décidé de 
consolider la mise en œuvre de l’objectif consistant à atteindre le niveau 3 
COSO du contrôle interne à la fin 2012. Il précise que la volonté du Conseil 
d’Etat est clairement d’agir afin que la mise en œuvre soit cohérente entre les 
départements. Dans le même temps, il rappelle que cet objectif fait partie du 
programme de législature. 

M. Muller remarque toutefois que la loi prévoit que ce sont les 
départements qui sont chargés de la mise en œuvre du contrôle interne et que, 
dès lors, ce sont eux qui ont fixé les prestations prioritaires. Ainsi, il est 
constaté que certains départements ont été plus sélectifs que d’autres dans le 
choix des prestations prioritaires. 

Il répète que le Conseil d’Etat a choisi par conséquent d’harmoniser les 
pratiques entre les départements afin de pallier ces différences. 

M. Hiler ajoute que, d’une part, par cette action, le Conseil d’Etat pourra 
avoir une vue d’ensemble des disparités entre les départements, et que, 
d’autre part, le Conseil d’Etat pourra se pencher sur la nature exacte du 
périmètre décisionnel des contrôles transversaux, par exemple, dans le 
domaine du contrôle interne financier. Il note que cette réflexion doit 
également être faite pour les autres domaines transversaux, tels que les 
ressources humaines. 

M. Hiler précise encore que l’organisation du projet se pose avec acuité, 
puisque le président du collège spécialisé quitte ses fonctions en septembre et 
qu’il convient de savoir s’il faut maintenir un tel profil, avec peu de 
compétences décisionnelles ou si, au contraire, il faut se diriger vers la 
recherche d’un profil de risk-manager qui redonnerait la doctrine et ferait de 
la consolidation de risques au plus haut niveau. M. Hiler ajoute que ce ne 
sont pas les mêmes délais et les mêmes coûts d’engagement, puisque ce sont 
des concours qui ne peuvent aboutir sans recourir à des chasseurs de tête. Il 
précise que ces questions doivent être tranchées, ce qui sera fait, en partie, 
avec les réponses que le Conseil d’Etat donnera à l’ICF dans le rapport que la 
CCG lui a demandé22.  

                                                           
22 Voir ci-dessous, partie 3 du présent rapport. 
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M. Hiler précise encore que le premier responsable de la mise en place du 
contrôle interne dans une entité est le responsable de l’entité concernée. Il y a 
ensuite un contrôle exercé par le secrétaire général, qui réfère au chef du 
département. Il ajoute qu’il s’agit là d’une surveillance, puisqu’il n’y a que le 
directeur d’une entité qui puisse dire que tels processus sont sûrs ou pas. 
C’est pour cette raison qu’il y a des différences d’un service à l’autre, d’une 
direction générale à l’autre. Dans ce cadre, M. Hiler explique qu’il y a des 
décisions philosophiques prises par le Conseil d’Etat, puis des acteurs qui 
doivent les mettre en œuvre. Entre le Conseil d’Etat et ses acteurs, il y a les 
secrétaires généraux et les directions générales transversales. Actuellement, 
la question importante est de savoir s’il faut, au-delà de la conduite de ce 
projet, renforcer l’aspect de consolidation de la mise en œuvre d’une doctrine 
qui fasse le lien entre le Conseil d’Etat et les différentes strates de 
l’administration. 

Enfin, M. Hiler résume la situation en expliquant que, pour le Conseil 
d’Etat, la mise en œuvre du contrôle interne nécessite la clarification de la 
répartition des pouvoirs entre ce qui est du niveau départemental, de ce qui 
est de niveau transversal et de ce qui est du niveau du Conseil d’Etat 
exclusivement. 

M. Hiler ajoute que l’élément déterminant du contrôle interne est d’avoir 
des processus écrits, afin de savoir où sont les risques et de pouvoir les 
contrôler.  

Concernant la disparité qui existe entre les responsables du contrôle 
interne d’un département à l’autre – disparité que la CCG a pu relever suite 
aux auditions faites – M. Hiler indique qu’il faudrait savoir si ces disparités 
dépendent de la classification salariale des uns et des autres, de l’espace qui a 
été historiquement créé pour les contrôleurs internes à l’intérieur des 
départements ou de la vigueur du soutien du secrétaire général. Il précise 
aussi que les recrutements ont été faits de manière différente selon les 
époques, ce qui peut aussi expliquer les disparités relevées.  

Concernant la délégation qui est faite pour la mise en place du SCI, le 
président du Conseil d’Etat explique qu’il n’y a pas de délégation des 
compétences du Conseil d’Etat, puisque les compétences de mise en place 
des SCI reviennent aux entités, de par la loi. Il ajoute que le travail qui 
incombe au Conseil d’Etat est d’améliorer le niveau de maturité des SCI et de 
faire en sorte d’atteindre les objectifs fixés.  

M. Muller relève qu’il manque une vision transversale globale au Conseil 
d’Etat afin de bien comprendre comment les différents départements font leur 
travail. Le Collège spécialisé contrôle interne n’a pas de compétences 
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décisionnelles, mais il a des compétences de coordination, sans pouvoir 
imposer une méthode. M. Muller explique qu’il va être soumis au Conseil 
d’Etat le projet de donner à la délégation du Conseil d’Etat aux finances la 
responsabilité du suivi de la mise en place des SCI. Il relève que cette même 
délégation constitue le comité d’audit du Conseil d’Etat, comité d’audit qui 
se charge du suivi des recommandations de l’ICF ou de la Cour des comptes. 
Le fait que la loi confère la responsabilité de manière verticale a eu pour 
conséquence qu’aucun pilotage transversal et global n’a pu être créé. Le 
Conseil d’Etat est conscient que cela doit être changé et qu’il est nécessaire 
d’avoir aujourd’hui un pilotage transversal.  

Concernant le rôle des secrétaires généraux, M. Hiler indique que le 
Collège des secrétaires généraux n’est pas le plus à même de suivre la mise 
en place du SCI et ce pour plusieurs raisons. Il déclare qu’il est possible 
d’avoir un contrôle qui fonctionne sans forcément que les secrétaires 
généraux ne se passionnent pour le sujet. Il est nécessaire que des normes 
soient mises en place, et que cela soit un ordre du Conseil d’Etat. 
Aujourd’hui, il est important d’avoir des canaux concernant le SCI qui aient 
la même force que ceux relatifs aux fonctions finances et investissements.  

Pour la partie conceptuelle, M. Hiler explique qu’il faut pouvoir 
s’appuyer sur des personnes compétentes, qui animent le contrôle interne 
transversal.  

M. Hiler ajoute qu’il va falloir étudier une modification de la LGAF afin 
de rendre plus claire la question de la transversalité et des responsabilités 
attribuées aux départements. Il s’agira d’énoncer un certain nombre de 
compétences au niveau de la possibilité d’édicter des directives et qu’il y aura 
un chapitre contrôle interne. La nouvelle LGAF est à l’état de brouillon 
avancé et quelques points-clés ne sont pas encore tranchés et doivent l’être 
par le Conseil d’Etat.  

La mise en place des SCI engendre un changement de paradigme au sein 
de l’administration. En effet, cette dernière doit apprendre à documenter 
l’ensemble des processus-clés, à fixer des objectifs et à les contrôler. Il 
existe, selon le président du Conseil d’Etat, des résistances au changement, 
résistances qui sont naturelles. La fixation d’objectifs nécessite une approche 
plus dynamique au niveau de la gestion des ressources humaines, avec des 
entretiens d’évaluation plus réguliers. Le changement de paradigme impose 
aussi l’engagement de nouveaux types de managers.  

Concernant le fonctionnement même du Conseil d’Etat, M. Muller 
explique que le Conseil d’Etat est opposé à la présidence pour l’entier d’une 
législature comme le propose la Constituante. Selon lui, il n’est pas certain 
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qu’un président doté de plus de pouvoir soit plus performant dans la tâche 
consistant à faire passer dans les départements cette nouvelle culture du 
contrôle interne. Selon M. Muller, la décentralisation de la responsabilité en 
matière de contrôle interne, telle qu’elle est prévue par la loi, est juste 
puisque les cadres doivent être responsabilisés.  

Au niveau des collèges spécialisés, si ces derniers ont permis d’avoir des 
approches favorisant la transversalité, en harmonisant les pratiques dans 
chaque département, M. Muller reconnait que le fait que les présidents de ces 
collèges n’ont pas d’autorité sur les autres membres du collège concerné pose 
problème. La question est de savoir à qui rapporte les collèges spécialisés. Le 
Conseil d’Etat a identifié ce problème et cherche une solution.  

 
3. Audition de MM Charles Pict, Mathieu Bussien et Mme Carina 
Rodriguez Sanchez et Régine Migieu, ICF relatif au rapport 11-29 Mise 
en œuvre du système de contrôle interne départemental et transversal23 

Pour rappel, le rapport 11-29 de l’ICF est un mandat qui a été confié par 
la CCG à l’ICF en mai 2011. M. Pict indique en introduction que le Conseil 
d’Etat, comme les départements, ont reçus favorablement ce rapport.  

Mme Migieu indique que le premier axe d’amélioration concerne la 
coordination du projet de mise en œuvre du SCI départemental et 
transversal d’un point de vue global. S’il existe une coordination de la mise 
en œuvre du SCI à travers le Collège spécialisé contrôle interne, l’ICF relève 
l’absence d’un chef de projet qui aurait des responsabilités établies en 
matière de coordination et de communication entre les volets transversaux et 
départementaux. Mme Migieu ajoute que la mise en œuvre des SCI 
transversaux et départementaux se fait de manière concomitante, alors qu’un 
principe d’efficience exigerait que la mise en œuvre des SCI transversaux se 
fasse de manière prioritaire, afin que les SCI départementaux s’appuient 
dessus pour se mettre en place.  

Mme Rodriguez indique ensuite le deuxième point d’amélioration : la mise 
en place d’un indicateur de suivi de la mise en œuvre du SCI. 
Mme Rodriguez relève que cet indicateur existe, mais qu’il pourrait être 
amélioré.  

Mme Rodriguez poursuit en évoquant un autre axe d’amélioration qui est 
la gestion des risques. Elle indique qu’il y a beaucoup de travaux qui ont été 
menés, surtout au niveau des départements, mais qu’il n’y a pas de cadre 
normatif, ni de politique globale au niveau de la gestion des risques. En 

                                                           
23 On trouvera en annexe 12 un résumé de la présentation faite par l’ICF. 
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résumé, chacun agit comme il le pense. L’ICF propose donc de faire adopter 
un cadre normatif commun de gestion des risques, en formalisant les 
exigences, en définissant les responsabilités et le mode de suivi et en 
disposant d’un ou plusieurs risk managers au sein de l’administration.  

Mme Migieu poursuit en présentant l’état d’avancement de la mise en 
œuvre des SCI dans les domaines transversaux tels que les investissements 
ou les systèmes d’information. Dans les deux cas, l’ICF recommande 
d’établir un plan de projet afin de déterminer les rôles et les responsabilités 
de chacun. Une bonne communication doit se faire entre tous les services 
concernés et ce au niveau transversal. Concernant les SCI transversaux, 
M. Bussien précise que le SCI financier et comptable qui est sous la 
responsabilité de la DGFE, ainsi que le SCI RH qui est quant à lui sous la 
responsabilité de l’OPE, n’ont pas été identifiés comme problématiques. 
Dans ce sens, l’ICF n’a pas été plus loin dans l’analyse de ces processus. 
Concernant les investissements, M. Bussien relève que s’il n’existait pas 
grand-chose, l’ICF a pu constater une forte activité dans la mise en œuvre de 
processus. Un plan de projet a été établi et des ressources ont été mobilisées 
(4 personnes).  

Mme Rodriguez poursuit en parlant ensuite des délais. Selon l’ICF, seuls 
deux départements sont dans les délais fixés à fin 2012. Pour l’ICF, il faut 
redéfinir les objectifs avec des domaines prioritaires qui devront être atteints 
à fin 2012. Un plan de déploiement plus large devra être envisagé ensuite. Au 
niveau des rôles et responsabilités de chacun, Mme Rodriguez relève qu’il 
est nécessaire de formaliser dans un document type les rôles et 
responsabilités dans chaque département. Pour M. Bussien ce point est très 
important. Il est nécessaire, par exemple, d’intégrer au cahier des charges des 
chefs de services, la responsabilité de suivre leur SCI, de la même façon 
qu’ils suivent leur budget, leur RH, etc.… 

Concernant les besoins en ressources, l’ICF considère que les besoins ne 
sont pas formellement estimés. A ce sujet, dans deux départements, il existe 
un risque de non-atteinte de l’objectif fixé par manque de ressources.  

Au niveau des cahiers des charges et des évaluations, l’ICF 
recommande de minimiser le nombre de fonctions RH officielles liées à la 
fonction de chargé de contrôle interne et d’attribuer à ces fonctions tous les 
collaborateurs en charge de la mise en œuvre et du maintien du SCI.  

En termes de formation, Mme Rodriguez relève que tous les responsables 
de la fonction du contrôle interne sont, au niveau centralisé, qualifiés pour le 
poste. En ce qui concerne la formation des acteurs du terrain, cette dernière 
est peu suivie. L’ICF recommande dans ce sens d’établir un état des lieux 
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précis des besoins en termes de formation, afin de décider de plans de 
formation pour tous les acteurs qui collaborent à la mise en place du SCI.  

Mme Migieu poursuit au niveau des processus informatisés. A ce sujet, 
l’ICF estime que les exigences relatives à l’analyse des risques informatiques 
et des contrôles applicatifs liés aux processus informatisés peuvent être 
précisées. Au surplus, l’analyse formelle des risques informatiques est 
incomplète. Pour l’ICF, il est nécessaire de formaliser une directive 
transversale qui implique l’aspect informatique au processus de contrôle. Il 
en va de la maîtrise des processus, selon M. Pict qui insiste sur la nécessité 
d’installer des ponts entre l’informaticien qui définit un processus 
informatique et l’utilisateur dudit processus qui l’exploite pour délivrer une 
prestation.  

Mme Migieu poursuit en évoquant le système de surveillance du SCI. 
Pour garantir une surveillance efficace du SCI, les aspects pratiques du 
pilotage du SCI doivent être définis. Dans ce sens, l’ICF recommande de 
compléter le Manuel de contrôle interne en vue de définir clairement les 
responsabilités et les tâches des chefs de service et des contrôleurs internes, 
en précisant le mode de communication qui doit être utilisé. Un SCI est un 
système vivant qui évolue avec l’engagement des collaborateurs. Sans un 
engagement permanent, l’outil mis en place peut rapidement devenir 
obsolète.  

L’ICF a aussi relevé que les outils utilisés dans les départements pour la 
mise en œuvre du SCI n’ont pas été validés dans des directives transversales. 
L’ICF propose dès lors qu’une directives soit appliquée au niveau transversal 
afin d’avoir une meilleur homogénéité et cohérence de ces outils dans 
l’ensemble de l’Etat.  

Enfin, Mme Migieu aborde l’aspect des « mega process ». Elle explique 
qu’afin de stocker la description de l’ensemble des processus métier, le 
collège en charge du contrôle interne a recommandé l’utilisation d’un outil 
proposé par le CTI. Or, l’utilisation de cet outil a été mal définie. L’ICF 
recommande en conséquence que cet outil soit mieux diffusé au sein des 
départements.  

Pour conclure, M. Pict relève qu’il a été convenu avec le Conseil d’Etat 
que l’ICF ferait un état des lieux des SCI à la fin 2012, étant donné que le 
contrôle interne est un des objectifs de législature. L’ICF s’assurera lors de ce 
contrôle que tous les départements auront atteint les objectifs fixés au niveau 
des domaines prioritaires fixés, soit le niveau 3 COSO.  
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4. Conclusions et recommandations 

Les travaux menés par la commission durant l’année 2011 ont amené la 
CCG à avoir une vue assez complète de l’état d’avancement de la mise en 
œuvre des systèmes de contrôle internes au sein de l’Etat. D’une manière 
générale, les auditions menées ont permis de constater que le sujet du 
contrôle interne était abordé de manière professionnelle et consciencieuse 
dans chaque département. Les personnes auditionnées ont démontré une 
réelle volonté d’aller de l’avant et d’atteindre les objectifs fixés dans le 
programme de législature, soit un niveau standardisé 3 COSO. 

 

4.1 Recommandations transversales 

Au niveau du Conseil d’Etat, la CCG relève la prise de conscience de ce 
dernier quant à l’état d’avancement de la mise en place du SCI au sein de 
l’administration. Le mandat qui a été confié à l’ICF par la CCG a permis 
d’obtenir un rapport circonstancié dont les conclusions et recommandations 
doivent servir au Conseil d’Etat afin d’atteindre l’objectif qu’il s’est fixé.  

Au surplus, sur la base des travaux menés, la CCG constate une grande 
disparité dans la mise en œuvre du SCI entre les différents départements. 
Disparité au niveau de l’état d’avancement du SCI, mais disparité aussi quant 
à l’approche qui est faite du SCI. L’absence d’une vision globale et d’une 
approche commune et uniforme au niveau normatif et conceptuel a été 
constatée. Pour résumer la situation, chaque département a sa propre 
conception du SCI et le met en œuvre selon ses propres méthodes. 

La mise en place de directives transversales doit amener une réflexion sur 
le rôle et le fonctionnement du Collège des secrétaires généraux et des 
collèges spécialisés. Actuellement, ces collèges sont des lieux utiles, voire 
essentiels pour la consultation, la coordination, l’échange d’information entre 
les différents départements. Néanmoins, ces collèges fonctionnent sur un 
mode qui ne permet pas de définir un leadership avec une autorité qui puisse 
obliger, contraindre l’ensemble des départements de suivre des directives 
générales. Si le contrôle comptable et financier est dirigé sous la 
responsabilité du Département des finances de par la loi24, et s’il en va de 
même pour la fonction « investissement » qui est, elle, sous la responsabilité 
du DCTI, en ce qui concerne le SCI, comme l’a indiqué le président du 
Conseil d’Etat, chaque département a sa propre autonomie. Généralement, les 
aspects transversaux sont trop souvent négligés au sein de l’administration. 

                                                           
24 Notamment article 71 de la loi sur la gestion administrative et financière de 
l’Etat de Genève (RS/GE D 1 05). 
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L’organisation actuelle, en silo, n’est plus adaptée à une gestion moderne 
efficace et efficiente. 

 

R1 : La CCG recommande au Conseil d’Etat de prendre en compte 
le rapport 11-29 de l’ICF et de mettre en œuvre les 
recommandations émises dans ledit rapport. Plus 
particulièrement, de nommer dans les plus brefs délais un chef 
de projet « SCI » qui aura une autorité transversale. Ce chef de 
projet devra être rattaché directement au Conseil d’Etat (comité 
d’audit par exemple) sans dépendre du Collège des secrétaires 
généraux. Il devra définir et formaliser des directives 
transversales uniformes en matière de SCI pour ensuite pouvoir 
les déployer dans l’ensemble des départements de manière 
verticale. 

 

R2 : La CCG recommande de modifier la LGAF et/ou son règlement 
afin de revoir le mode de fonctionnement du Collège des 
secrétaires généraux, ainsi que des collèges spécialisés, 
permettant une gestion efficace et efficiente des grands 
processus transversaux, tels que le SCI ou encore les ressources 
humaines ou les systèmes d’information. Revoir dans ce sens le 
rôle de chaque département, notamment au niveau des 
processus transversaux. 

 

En ce qui concerne le contrôle au sens large, il faut relever que le Conseil 
d’Etat manque d’un auditeur interne clairement identifié qui lui soit rattaché 
par l’intermédiaire de son comité d’audit. Cet auditeur interne a un rôle 
essentiel dans la mise en place et le bon fonctionnement du SCI en rapportant 
directement au Conseil d’Etat. 

 

R3 : La CCG recommande au Conseil d’Etat de modifier la LGAF en 
créant un service d’audit interne. Ce service, dépendant du 
Conseil d’Etat, pourra surveiller la mise en place du SCI, son 
bon fonctionnement, ainsi que la gestion des risques. 

 

Enfin, il faut relever que si la mise en place du SCI nécessite une 
approche globale et transversale avec l’établissement des directives 
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uniformes, c’est dans les services, soit sur le terrain, qu’est réellement 
concrétisé un SCI par la description des processus, l’établissement de 
tableaux de bord et le monitoring des risques identifiés. Dans une approche 
métier, approche qui doit se faire sur les prestations délivrées, c’est donc par 
la base que doit se construire le SCI. Cela signifie que l’ensemble des 
collaborateurs doit assimiler de nouvelles méthodes de travail, méthodes qui 
les obligent à respecter la mise en place de processus, processus qui soient 
documentés afin d’être contrôlés. Il s’agit dès lors d’un changement de 
paradigme, changement qui ne peut se faire sans un accompagnement au 
niveau de la gestion des ressources humaines. Ce changement ne peut pas se 
faire d’un coup de baguette magique et prend logiquement du temps. C’est 
l’approche des tâches réalisées par chaque collaborateur qui doit être revue, 
sous l’angle de la prestation délivrée et l’assurance que la prestation fournie 
est efficace et efficiente. Un tel changement doit nécessairement être 
accompagné, ou plutôt engagé, par une politique en matière de ressources 
humaines modernes. On entend par là que chaque collaborateur doit pouvoir 
être suivi par son supérieur hiérarchique en lui fixant des objectifs clairs et en 
lui expliquant son rôle dans la chaîne qui délivre la prestation. Parallèlement 
à cela, les collaborateurs doivent pouvoir suivre des formations qui leur 
permettent d’atteindre les objectifs fixés.  

 

R4 : La CCG recommande au Conseil d’Etat que la politique en 
matière de ressources humaines poursuive ses efforts 
d’efficience sous le leadership de l’Office du personnel de l’Etat 
(OPE). En matière de contrôle interne, les collaborateurs de 
l’Etat doivent être mieux informés des buts poursuivis et mieux 
formés pour atteindre les objectifs fixés.  

 

4.2 Recommandations départementales 

La CCG a relevé une grande disparité entre les départements au niveau de 
la mise en œuvre du SCI. Si certains départements sont bien avancés (DF, 
DSE), d’autres ont un retard certain (DCTI, DSPE). Il convient de relever ici 
que les réorganisations des départements au niveau du Conseil d’Etat lors des 
2 dernières législatures ne favorisent pas la stabilisation de l’administration et 
la mise en place de SCI. Cela est particulièrement le cas pour le DCTI et le 
DSPE.  

Les travaux menés sur les contrats de prestations (LIAF) et le budget par 
programmes et par prestations sont un pré-requis indispensable pour la mise 
en œuvre d’un SCI performant. Il était donc illusoire de penser que le SCI 
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aurait pu être appliqué de manière cohérente avant l’aboutissement de ces 
travaux en 2010.  

Concernant les départements dans lesquels la mise en œuvre du SCI a pris 
du retard, il est nécessaire, avant même de mettre en place le SCI, d’avoir une 
structure stabilisée. La première action à mener est donc un travail lié à 
l’organisation-même du dit département avec une attention particulière au 
niveau du management, tant organisationnel et procédural. Le contrôle 
interne ne peut pas s’appliquer de manière homogène dans des structures au 
développement fonctionnel hétérogène.  

 

R5 : La CCG recommande au Conseil d’Etat que chaque 
département remette au Grand Conseil la liste des principaux 
risques identifiés, ainsi que des prestations prioritaires devant 
bénéficier d’un SCI de niveau 3 COSO d’ici fin 2012. 
Subsidiairement, de remettre également un planning concernant 
la mise en place du SCI sur les prestations jugées non 
prioritaires. Pour les départements où la mise en place du SCI a 
pris du retard, les projets de réorganisation25 doivent être menés 
à terme dans les meilleurs délais afin de permettre la mise en 
place du SCI.  

 

4.3 Conclusions 

La mise en œuvre du SCI au sein de l’Etat est un projet de grande 
envergure qui a pour objectif une meilleure définition des processus liés aux 
prestations et, par voie de conséquence, un meilleur contrôle des dits 
processus dans un souci d’efficacité et d’efficience. Afin d’atteindre les 
objectifs fixés, la CCG appuie en conséquence l’ensemble des 
recommandations émises par l’ICF dans son rapport 11-29 et demande que le 
Conseil d’Etat se prononce sur les recommandations complémentaires émises 
dans le présent rapport.  

Dans ce sens, la CCG vous remercie, Mesdames et Messieurs les députés, 
de réserver un bon accueil au présent rapport et de le renvoyer, avec la 
motion qui l’accompagne, au Conseil d’Etat.  

 

                                                           
25 Tels que le projet OPERA au DSPE ou la réorganisation du service de la gérance au 
DCTI, par exemple.  
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M 2041

Proposition de motion 
pour la mise en œuvre effective du SCI au sein de 
l’administration 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant : 

le rapport de la Commission de contrôle de gestion au sujet de la mise en 
œuvre des systèmes de contrôle interne au sein de l’administration ; 
 
invite le Conseil d’Etat 
 
– à présenter au plus tard dans un délai de 3 mois après le renvoi de cette 

motion une prise de position sur les recommandations émises dans ledit 
rapport ; 

– à mandater l’ICF pour s’assurer que les objectifs fixés en matière de SCI 
dans le programme de législature seront atteints ; 

– de rendre trimestriellement rapport à la CCG de l’état d’avancement de la 
mise en œuvre du SCI sur la base d’un tableau de bord construit sur les 
risques identifiés et les prestations fournies tant au niveau départemental 
que transversal. 
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